
: ._. P R2 
. ,  

. .  

3 , . - .  

3 ,  
'3 ... - .  . . .  

B . , . ',  . , ,  -;' , ' , 

3 '  

Epandage de phytocides par VOie 
aerienne en milieu forestier 

. .  

. ,  

621 1-1 3-01 1 
,. , 

. .  
. . .  . .  

. 
. .  , .  

. .  
. ,  . 

, .  
.. 

. . .  . .  

, ,  . ,  
. .  . .  

, ,  
B 

. .  '.. , Programme d'epandage de.phytoc.id.es, . 
9: 
3.  
B 

9 

' .  .. . par voie aerienne en mili.eu f.orestier- 
sur l.es terrains prives de Smurfit-Stone 

. .  9',, ~ , .  

. .  





DIRECTION DES EVALUATIONS 
ENVIRONNEMENTALES 

Directive pour la realisation d’une 
etude d’impact sur I’environnement d’un programme 

d’epandage de phytocides par voie aerienne en milieu 
forestier sur les terrains prives de Smurfit-Stone 

321 1-1 7-1 5 

Decem bre 2003 





AVANT-PROPOS 

Ce document constitue la directive du ministre de 1’Environnement privue a l’article 3 1.2 de la 
Loi sur la qualiti de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pour un programme ou projet de 
pulvirisations airiennes de pesticides assujettis a la procidure d’evaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement. I1 s’adresse aux ministkres, municipalitis ou entreprises ayant 
dipos.5 un avis de projet comportant des activitis ou des travaux visis au paragraphe s) de 
l’article 2 du Rkglement sur l’ivaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 
c. 4-2, r. 9). 

La directive du ministre indique a l’initiateur du projet la nature, la portie et l’etendue de l’etude 
d‘impact sur l’environnement qu’il doit rialiser. Elle prisente une demhche visant a foumir les 
informations nicessaires a l’ivaluation enviromementale du projet proposi et au processus 
d’autorisation par le gouvemement. 

Cette directive comprend deux parties maftresses : le contenu et la presentation de l’itude 
d’impact. Par ailleurs, l’introduction prisente les caracteristiques de l’itude d’impact, ainsi que 
les exigences et les objectifs qu’elle devrait viser. 

Pour toute information supplimentaire en ce qui a trait B la rialisation d’une itude d’impact sur 
l’environnement, l’initiateur de projet est inviti a consulter le Recueil des rifirences en 
ivuluution environnementule, disponible B la Direction des ivaluations environnementales ou sur 
le site Internet du ministkre de l’Environnement, dam lequel sont repertonis les documents 
giniraux et les documents pouvant servir de rifirence lors de l’analyse des projets assujettis a la 
procedure d’ivaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. 

Le ministkre de 1’Environnement privoit reviser piriodiquement la directive din d’en actualiser 
le contenu. A cet igard, les commentaires et suggestions des usagers sont t r ks  appriciis et seront 
pris en consid6ration lors des mises fi jour ultirieures. Pour tout commentaire ou demande de 
renseignements, veuillez communiquer avec nous B l’adresse suivante : 

Mmistkre de 1’Environnement 
Direction des evaluations environnementales 
Edifice Marie-Guyart, 6” &age, boite 83 
675, boulevard Reni-Levesque Est 
Quebec (Quebec) GlR 5V7 
Tiliphone : (418) 521-3933 
Tilicopieur : (418) 644-8222 
Internet : www.menv.gouv.qc.ca 
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INTRODUCTION 

Cette introduction vise a prkciser les caractkristiques fondamentales de l'ktude d'impact sur 
l'environnement et les exigences ministkrielles et gouvemementales auxquelles elle doit 
ripondre. Cette introduction propose Cgalement a l'initiateur de projet une intkgration des 
objectifs du dkveloppement durable, l'adoption d'une politique environnementale et de 
dkveloppement durable, et une incitation 21 la consultation du public en dibut de prockdure. 

1. CARACTERISTIQUES DE L'ETUDE D'IMPACT 

L'ktude d'impact est un 
instrument deplaniJ7- 
cation _ _ _  

Quiprend en compte 
l'ensemble des facteurs 
environnementaux _.. 

Tout en se concentrant 
sur les klkments vraiment 
signzJ7catiys ... 

Et qui consid2re les 
intkrEts et les attentes des 
parties concernkes ... 

En vue d'kclairer les 
cho& et lesprises, de 
de'cision. 

L'ktude d'impact est un instrument privilkgik dans la planification du 
dkveloppement et de l'utilisation des ressources et du temtoire. Elle 
vise la considkration des prkoccupations environnementales a toutes 
les phases de rkalisation du projet, depuis sa conception jusqu'a son 
exploitation incluant sa fermeture, le cas ichkant, et aide l'initiateur 21 
concevoir un projet plus soucieux du milieu rkcepteur, sans remettre 
en jeu sa faisabiliti technique et iconomique. 
L'ktude d'impact prend en compte l'ensemble des composantes des 
milieux biophysique et humain susceptibles d'&tre affecties par le 
projet. Elle permet d'analyser et d'interpriter les relations et 
interactions entre les facteurs exerpnt une influence sur les 
kcosystkmes, les ressources et la qualitk de vie des individus et des 
collectivitis. 
L'itude d'impact a pour but de dkterminer les composantes 
environnementales qui subiront un impact important. L'importance 
relative d'un impact contribue a dkterminer les kliments cruciaux sur 
lesquels s'appuieront les choix et la prise de dicision. 
L'itude d'impact prend en considkration les opinions, les rkactions et 
les principales prioccupations des individus, des groupes et des 
collectivitks. A cet Cgard, elle rend compte de la fagon dont les 
diverses parties concemkes ont kti associkes dam le processus de 
planification du projet et tient compte des risultats des consultations 
et des nigociations effectuees. 
La comparaison et la silection de variantes de rkalisation du projet 
sont intrinskques a la dkmarche d'kvaluation environnementale. 
L'ktude d'impact fait donc ressortir clairement les objectifs et les 
critkres de sklection de la variante privilkgiee par i'initiateur. 
L'analyse environnementale effectuke par le ministkre de 
1'Enviromement et le rapport du Bureau d'audiences publiques sur 
L'enviromement contribuent aussi A kclairer la dicision du 
gouvemement. 
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2. EXIGENCES MINISTERIELLES ET GOUVERNEMENTALES 

L’ktude d’impact doit Stre consue et prkparke selon une mkthode scientifique et doit satisfaire les 
exigences du ministre et du gouvemement concernant l’analyse du projet, la consultation du 
public et la prise de dkcision. Elle permet de comprendre globalement le processus d’klaboration 
du projet. Plus priciskrnent, elle : 

o prisente les caractkristiques du projet et en explique la raison &Stre, compte tenu du contexte 
de rkalisation ; 

trace le portrait le plus juste possible du milieu dans lequel le projet sera rkalis6 et de 
l’evolution de ce milieu pendant et aprks l’implantation du projet ; 

o dkmontre comment le projet s’intkgre dans le milieu en prksentant l‘analyse comparke des 
impacts des diverses variantes de rkalisation et en dkfinissant les mesures destinkes a 
minimiser ou B Climiner Ies impacts nkgatifs a la qualit6 de l’environnement et B maximiser 
ceux susceptibles de l’am6liorer ; 

propose des programmes de surveillance et de suivi pour assurer le respect des exigences 
gouvemementales et des engagements de l’initiateur et pour suivre l’kvolution de certaines 
composantes du milieu affectkes par la rkalisation du projet. 

3. 

Le diveloppement durable vise 5. rkpondre aux besoins essentiels du prksent projet sans 
compromettre la capacit6 des gin6rations futures de rkpondre aux leurs. Ses trois objectifs sont le 
maintien de l’intkgritk de l’environnement, l’amklioration de l’6quiti sociale et l’amklioration de 
l’efficacitk kconomique. Un projet congu dans une telle perspective doit viser une intigration et 
un kquilibre entre ces trois objectifs dam le processus de planification et de dicision et inclure la 
participation des citoyens. Le projet, de meme que ses variantes, doit tenir compte des relations 
et des interactions entre les differentes composantes des 6cosystkmes et la satisfaction des 
besoins des populations. 

INTEGRATION DES OBJECTIFS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

4. INCITATION A ADOPTER UNE POLlTlQUE ENVIRONNEMENTALE ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

Le ministkre de YEnvironnement mise sur la responsabilisation des organismes initiateurs de 
projets pour appuyer le dtveloppement durable. A cet kgard, il encourage fortement ces 
organismes B adopter leur propre politique environnementale, a mettre en place des programmes 
volontaires de gestion responsable comprenant un code d’6thique et des objectifs concrets et 
mesurables en matikre de protection de l’environnement ou B dkvelopper tout autre moyen pour 
int6grer les prkoccupations environnementales dans leur gestion quotidienne. 

Plus pricisiment, une politique environnementale et de dkveloppement durable peut comprendre, 
selon la nature de l’organisme initiateur ou du projet, les caractkristiques suivantes : 

la privention comme mode de gestion pour minimiser les impacts environnementaux et les 
risques d’accident ; 
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n la designation de personnes cles en position d‘autoritk en tant que responsables de l’applica- 
tion de la politique environnementale ; 

la conservation et l’utilisation rationnelle des ressources (riduction a la sourceiefficacite 
d’utilisation, riemploi, recyclage, valorisation par, entre autres, le compostage, etc.) ; 

l’analyse du cycle de vie des produits ; 

la’ v6rification environnementale pkriodique (audit, ISO-14 000, etc.) ; 

a la diffusion d’un guide de bonnes pratiques ; 

o Ia recherche et le diveloppement continu pour l’amdioration des activitb ; 

o l’information et la formation des employes relativement la protection de l’environnement ; 

o l’intigration des exigences environnementales dans les appels d’offres aux fournisseurs de 
biens et services ; 

le support humain et financier de projets issus du milieu en w e  de compenser les impacts 
risiduels inhitables (compensation pour le milieu biotique ou pour les citoyens) ; 

l’information des comunaut6s environnantes et la creation d’un comitC de suivi sur des 
questions environnementales particulikres ; 

o la retroinformation a la direction des resultats de l’application de la politique ; 

n l’ajout au rapport a q d  d’une rubrique faisant &at des mesures environnementales 
appliquies par I’initiateur. 

o 

5. 

Le Ministkre encourage l’initiateur de projet 21 mettre a profit la capaciti des citoyens et des 
collectivitCs 21 faire valoir leurs points de vue et leurs prkoccupations par rapport aux projets qui 
les concement. A cet effet, le Ministkre appuie les initiatives de l’initiateur de projet en matikre 
de consultation publique. 

Plus concrktement, le Ministkre incite fortement l’initiateur de projet a adopter des plans de 
communication en ce qui a trait leur projet, a dibuter le processus de consultation avant ou dks 
le dep6t de l’avis de projet et a y associer toutes les parties concemkes, tant les individus, les 
groupes et les collectivitks que les ministkres et autres organismes publics et parapublics. I1 est 
utile d’amorcer la consultation le plus t6t possible dans le processus de planification des projets 
pour que les opinions des parties interesskes puissent exercer une rielle influence sur les 
questions a itudier, les choix et les prises de decision. Plus la consultation intervient t8t dans le 
processus qui mkne a une dicision, plus grande est l’influence des citoyens sur l’ensemble du 
projet et necessairement, plus le projet risque d’&e acceptable socialement. 

INCITATION A CONSULTER LE PUBLIC EN DEBUT DE PROCEDURE‘ 

La consultation en dBbut de prockdure n’6tant pas m e  &ape obligatoire de la procbdure actuelle, sa r6alisation 
est donc laisste a la discr6tion de I’initiateur du projet. 

1 
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FIGURE 1 : DEMARCHE D’ELABORATION DE L’ETUDE D’IMPACT 

Mise en contexte du projet 
. prksenter l’initiatew et son consultant 
. expliquer le contexte et la raison d‘stre du projet er 

prenant en considiration les opinions exprimkes . dicrire les solutions de rechange au projet 
. justifier le choix de la solution retenue 
. faire mention des aminagements et projets connexes 

Description du milieu rkcepteur 

. dklimiter une zone ou des zones d’itude 

. dicrire les composantes pertinentes 
(milieux biophysique et humain) 

t 

L 
I Description du projet et des variantes 

. diteminer les diffkrentes variantes 

. sklectionner la ou les variantes B analyser 
(ilkments discriminants) 

. dicrire la ou les variantes silectionnies 

Analyse des impacts de la variante ou des 
variantes sklectionnkes 

. dkteminer et caractenser les impacts 

. kvaluer l’importance des impacts 

. identifier les incertitudes 

. prksenter les possibilitis d’attknuation et 
de compensation 

. choisir la variante optimale 

. prisenter une synthkse du projet 

I 

Mesures d’urgence 

programme de prkliminaire des programme de suivi 
meswes d’wgence 
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PARTIE I - CONTENU DE L'ETUDE D'IMPACT 

Le contenu de l'ktude d'impact se divise en sept grandes ktapes : la mise en contexte du projet, la 
description du milieu rkcepteur, la description du projet et des variantes de rkalisation, l'analyse 
des impacts des variantes sklectionnkes et le choix de la variante optimale, la prksentation d'un 
plan prkliminaire des mesures d'urgence, puis la presentation des programmes de surveillance et 
de suivi. 

Les fleches doubles au centre de la figure 1 montrent comment les trois ttapes de description du 
milieu, du projet et des impacts sont intimement likes et sugghent une dkmarche itkrative pour la 
realisation de l'etude dimpact. L'envergure de l'etude dimpact est relative h la complexit6 du 
projet et des impacts apprkhendks. 

1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET 

Cette section de l'ktude vise a connaltre les klkments a l'origine du projet. Elle comprend une 
courte prksentation de l'initiateur, une description du projet, ainsi qu'un expos6 du contexte 
d'insertion et de la raison d'6tre du projet. Elle inclut aussi une presentation des solutions de 
rechange envisagkes, l'analyse effectuke en vue de la sklection de la solution retenue et fait 
mention des projets connexes. 

1.1 Presentation de I'initiateur 

L'ktude prksente l'initiateur du projet et, s'il y a lieu, son consultant en environnement en 
indiquant ses coordonnkes. Cette prksentation inclut des renseignements gknkraux sur l'initiateur 
et, le cas Cchkant, les grands principes de sa politique environnementale et de dkveloppement 
durable. 

1.2 Contexte et raison d'6tre du projet 

L'ktude prksente les coordonnkes gkographiques du projet et ses principales caractkristiques 
techniques, telles qu'elles apparaissent au stade initial de sa planification. 

Elle expose aussi le contexte d'insertion du projet et sa raison d'6tre. A cet kgard, elle dkcrit la 
situation actuelle dans le secteur d'activitk, knonce les objectifs liks au projet, explique les 
problkmes ou besoins motivant le projet et prksente les contraintes ou exigences likes B sa 
rkalisation. Les causes des problkmes de rkgknkration devraient alors 6tre identifikes. Les 
caractkristiques de la vigktation nkcessitant un traitement doivent 6tre mentionnkes afin d'en 
comprendre les mkcanismes de reproduction et de dkveloppement. De m6me, des donnkes sur 
l'kcologie des plantes compktitrices doivent 6tre fournies. Les raisons justifiant une intervention 
doivent 6tre clairement expliqukes ainsi que l'kvolution chronologique et les skquences 
d'mtenrention. Ainsi, le phknomtne de la compktition sera bien expose et les effets de l'option de 
non intervention seront bien cemks en expliquant la tolkrance des plants a la vegktation 
compktitrice. Une kvaluation des pertes prkvisibles de production en l'absence de toute intervention 
de dkgagement pourrait 6tre prksentee. 
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Le cas kcheant, l’etude d’impact doit faire &at des resultats des consultations publiques 
effectukes par l’initiateur de projet ainsi que dkcrire le processus de consultation retenu. De plus, 
le projet doit &re situe par rapport a la strategic de protection des for& qui a fait l’objet d’audiences 
publiques et qui prevoyait une approche prkventive face a la vkgktation de compktition et l’abandon 
kventuel de l’utilisation de phytocides. 

L’exposk du contexte d’insertion et de la raison d’2tre du projet doit pennettre d’en degager les 
enjeux environnementaux, sociaux, konomiques et techniques, a l’echelle locale et rkgionale, 
ainsi que nationale, s’il y a lieu. Le tableau 1 knumkre les principaux aspects a considkrer Iors de 
la planification du projet. 

TABLEAU 1 : lNFORMATlONS UTILES POUR L’EXPOSE DU CONTEXTE ET DE LA RAISON 
D’ETRE DU PROJET 

o l’ktat de situation : historique du projet et du contr6le de la vkgetation non dksirke, 
l’6volution des methodes utiliskes, etc. 

o les problkmes a rksoudre ou les besoins combler, notamment ceux de la remise en 
production des terrains, du reboisement et de la vkgktation de competition 

o les objectifs lies au projet dont l’amelioration du rendement des for& 
n les aspects favorables ou defavorables du projet en relation avec les problkmes ou besoins 

et les objectifs poursuivis (avantages et inconvenients) 
les inter&ts et les principales prkoccupations des diverses parties concernkes 
les principales contraintes kcologiques du milieu 

o les effets d’entrainement du projet sur le dkveloppement de la region 
o les exigences techniques et economiques concemant l’implantation et l’application du 

programme, notamment en termes dimportance et de calendrier de realisation, compte 
tenu des plans, schemas ou programmes existants 

o les politiques et les grandes orientations gouvemementales en matikre d’amknagement du 
temtoire (notamment celles contenues dans les schkmas d’amknagement et les plans 
d’urbanisme), d’environnement, de gestion des ressources, d’knergie, de tourisme, de 
securitk publique, de santk publique, etc. 

0 les lois et rkglements dans le domaine dont la Loi sur les pesticides et le Code de gestion 
des pesticides 

o les ententes avec les communautks autochtones, s’il y a lieu 

1.3 Solutions de rechange au projet 

L’etude d’impact pr6sente sommairement les solutions de rechange au projet y compris 
l’kventualitk de sa non-realisation ou de son report et, le cas &heant, toute solution propos6e lors 
des consultations preliminaires effectuees par l’initiateur. L‘etude justifie le choix de la solution 
retenue en tenant compte des objectifs poursuivis et des enjeux environnementaux, sociaux, 
konomiques et techniques. Elle prbente le raisonnement et les critkres utilids pour en arriver ri 
ce choix. 
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1.4 Amenagements et projets connexes 

L'itude d'impact fait mention de tout aminagement existant ou tout autre projet, en cours de 
planification ou d'exicution, susceptible dinfluencer la conception ou les impacts du projet 
proposi. Les renseignements sur ces amenagements et projets doivent permettre d'identifier les 
interactions potentielles avec le projet proposi. 

2. DESCRIPTION DU MILIEU RECEPTEUR 

Cette section de l'itude d'impact comprend la dilimitation d'une ou plusieurs zones d'itude, ainsi 
que la description des composantes des milieux biophysique et humain pertinentes au projet. 

2.1 Delimitation d'une zone d'etude 

L'itude d'impact ditermine une zone d'itude et en justifie les limites. Si nicessaire, cette zone 
peut &re composie de diffirentes aires dilimities selon les impacts itudies. La portion du 
tenitoire englobie par cette zone doit &re suffisante pour couvrir l'ensemble des activitis 
projetkes incluant, si possible, les autres Climents nicessaires B la rialisation du projet (par 
exemple, les routes d'accks, les bases de melange, etc.) et pour circonscrire l'ensemble des effets 
directs et indirects du projet sur les milieux biophysique et humain. 

2.2 Description des composantes pertinentes 

L'itude d'impact decrit M a t  de l'environnement tel qu'il se prisente dans la zone ou les zones 
d'itude avant la rialisation du projet. En fait, B l'aide d'inventaires tant qualitatifs que quantitatifs, 
elk dkcrit de la fa$on la plus factuelle possible, les composantes des milieux biophysique et 
humain susceptibles d'&tre touchCes par la rialisation du projet. Si les donnCes disponibles chez 
les organismes gouvemementaux, municipaux ou autres sont insuffisantes ou ne sont plus 
reprisentatives, l'initiateur complkte la description du milieu par des inventaires conformes aux 
rkgles de l'art. 

La description du milieu biophysique doit autant que possible exposer les relations et interactions 
entre les diffii-entes composantes du milieu, de fagon 21 permettre de dilimiter les icosystkmes B 
potentiel klevi ou prksentant un intCr2t particulier. Elk doit permettre d'identifier la prksence et 
l'abondance des espkces animales en fonction notamment de leur cycle vital (habitudes 
migratoires, comportement alimentaire et reproduction). Les inventaixes doivent refliter les 
valeurs sociales, culturelles et iconomiques relatives aux composantes dicrites. 

La description du milieu humain relate les efforts de planification de l'aminagement du tenitoire 
B diffirents niveaux de gouvernement et les projets dijh COMUS dans le milieu. Le patrimoine 
humain actuel et historique est dicrit de faqon B aider a comprendre les communautis locales, 
l'usage qu'elles font des diffirents iliments du milieu et leurs perceptions du projet. 

L'itude fournit toute information facilitant la comprehension ou I'interpritation des donnies 
(mithodologie, dates dinventaire, localisation des stations d'ichantillonnage, etc.). 

Ministere de I'Environnement Direction des &valuations environnementales 
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Le tableau 2 propose une liste de references des principales composantes susceptibles d'&e 
decrites dans l'itude d'impact. Cette description est axie sur les composantes pertinentes aux 
enjeux et impacts du projet et ne contient que les donnies nkcessaires A. l'analyse des impacts. La 
silection des composantes a itudier et la port& de leur description doivent igalement 
correspondre B leur importance ou leur valeur dans le milieu recepteur. Les critkres knumkris au 
tableau 4 aident ?I estimer l'importance d'une composante. L'itude precise les raisons et les 
critkres justifiant le choix des composantes a prendre en considiration. Le cas kcheant, les 
informations d6taillies pour certaines composantes seront fournies B une &ape ulterieure, 
notamment si les sites nicessitant un entretien ne sont pas connus prkcisiment. Un inventaire 
surtout descriptif pourra permettre de conndtre les composantes du milieu susceptibles d'stre 
towhees par les diffkrentes solutions itudiies et celles les plus sensibles. 

TABLEAU 2 : PRlNClPALES COMPOSANTES DU MILIEU 

o la nature des sols et des dkp6ts de surface, le drainage, les pentes, les zones sensibles i 
1'6rosion et aux mouvements de terrain 

n la vigitation selon les peuplements et le type de compitition 
o le contexte hydrogiologique (classification des eaux souterraines, qualite physico- 

chimique des eaux souterraines, identification des formations aquiferes, direction de 
1'Ccoulement) 

o les milieux aquatiques et semi-aquatiques, les milieux humides (marais, maricages, 
tourbikes) et les plaines inondables 

o les cows d'eau et les lacs, leurs caractiristiques et leurs usages incluant ceux en aval 
o les espkces fauniques et floristiques (en termes d'abondance, de distribution et de 

diversiti) et leurs habitats (cycles vitaux annuels notamment), en accordant une 
importance particulikre aux esptkes menacies ou vulnirables ou susceptibles d'&e ainsi 
dksignies, et aux espkces dint&& social, iconomique, culture1 ou scientifique 

0 l'utilisation actuelle et prbvue de la zone d'itude en se riferant aux lois, rkglements, 
politiques, orientations, schimas et plans provinciaux, rigionaux et municipaux de 
diveloppement et d'amenagement : 
- les pirimktres d'urbanisation, les concentrations d'habitations, les zones urbaines, les 

projets de diveloppement domiciliaire et les projets de lotissement 
- les zones commerciales, industrielles et autres et les projets de diveloppement 
- les zones agicoles, les activitis agricoles (b&iments, cultures, owrages, etc.), le 

drainage B des fins de contr6le de la nappe phriatique, la structure cadastrale 
- le milieu forestier, les aires sylvicoles et aciricoles 
- les zones de villegiature, les activitis ricrhatives et les iquipements ricriatifs existants 

et projetis (zones d'exploitation contr81Ce, pourvoiries de chasse et p&che, terrains de 
golf, terrains de camping, pistes cyclables, etc.) 

- les aires naturelles voukes a la protection ou a la conservation (parcs, riserves, etc.) ou 
prisentant un intkr6t pour leurs aspects ricriatifs, esthitiques, historiques et iducatifs 

- les inffastructures de transport et de services publics (routes, chemins de fer, airoports, 
lignes Clectriques, aqueducs, &gouts, gazoducs, olioducs, sites d'enfouissement, etc.), 
les infrastructures communautaires et institutionnelles 
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n les sources d'alimentation en eau potable (puits privis, puits municipaux et autres) et les 
pirimktres de protection actuels ou privus autour des ouvrages de captage d'eau 
souterraine et de surface 

n le patrimoine archiologique et culturel : les sites archiologiques connus, les zones ?I 
potentiel archiologique et les autres 616ments d'intir& patrimonial protigis ou non par la 
Loi sur les biens culturels (sipultures autochtones en milieu biophysique, arrondissements 
historiques, bgti, etc.) 
les paysages, incluant les 616ments et ensembles visuels d ' i n t i t  local ou touristique et les 
points de repkre permettant de representer le milieu 
les profils social, iconomique et culturel de la population concernie (caractiristiques 
dimographiques, mode de vie traditionnel, culture locale, etc.), incluant la chasse et la 
p&che comme activitis des autochtones A des fins alimentaires, rituelles ou sociales 
l'iconomie locale et rigionale dans les secteurs suivants : agriculture, for& mines, 
industries, commerces, services, chasse, pgche, cueillette de petits fruits, piigeage, etc., 
incluant le trappage commercial dans les reserves a castor 
les intirEts et les preoccupations des communautes locales (autochtones et allochtones) et, 
plus particulikrement, de celles directement mises en cause 

TABLEAU 2 : PRlNClPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE) 
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L'objectif ultime de cette analyse est de retenir les phytocides et les modes d'intervention qui sont 
adaptis aux milieux et a m  probknes rencontrks et qui minimisent les impacts sur I'environnement 
et la santi. 

3.2 Selection d e  la variante ou d e s  variantes pertinentes au projet 

3.2.1 Modes d'intervention 

L'initiateur de projet doit d'abord faire un inventaire et une description des divers modes 
d'intervention possibles pour empscher ou contrijler la croissance de la vigitation indisirable. Dans 
ce cadre, les techniques d'amknagement ou d'opirations forestihres minimisant l'apparition de 
vigitation indisirable ne doivent pas stre oubliies ni les pratiques priventives dont l'utilisation de 
plants de forte dimension, la prkparation adequate du terrain, l'allilopathie, etc. Un tour d'horizon de 
la recherche et du diveloppement sur ce sujet doit aussi stre fait. Celte description doit permettre 
d'identifier les camctiristiques principales ainsi que les diffirentes activitks associies a ces solutions 
et leurs phases de rialisation, notamment le type de vig6tation visee, les conditions d'application, le 
transport et l'entreposage de produits chimiques, la circulation de vihicules dans les secteurs a 
traiter, les techniques d'exkcution, la durbe et la ffiquence des interventions. 

Une andyse de ces modes doit aussi identifier les divers avantages et inconvinients de ceux-ci, 
notamment par rapport a l'efficaciti, aux cofits, aux difficultis techniques, a l'ampleur et a m  
possibilitis d'accident et aussi en termes d'impacts potentiels sociaux, iconomiques et envi- 
ronnementaux. 

Une prisilection de solutions peut &re effectuee dans la mesure o& elle fait I'objet tune justification 
itayie, p a  exemple dans les cas des modes d'iintervention les plus nuisibles ou les plus dangereux. 
Pour qu'une solution soit icartie ce stade de Etude, il doit appa&tre de faFon Claire et probante 
qu'elle est inacceptable sur l'un ou l'autre des plans environnemental, technique ou kconomique. Les 
critires discriminants doivent alors &re dicrits et just&%. 

La sklection des solutions doit s'appuyer sur une mithode clairement expliquie et comprendre a 
tout le moins les crithres suivants : 

n la capaciti de satisfaire la demande (objectifs, problhmes ou besoins) ; 

P la faisabilite SUT les plans juridique et technique (tenure des terres, zonage, topographie, 
ouvrages d'art, disponibilite de la main-d'ceuvre, etc.) ; 

n la realisation des cofits ne compromettant pas la rentabilitb iconomique du projet ; 

o la capaciti de limiter l'ampleur des impacts nigatifs sur les milieux biophysique et humain, 
en plus de maximiser les retombkes positives. 

3.2.2 Phytocides 

L'initiateur de projet doit foumir un inventaire et m e  description de tous les phytocides disponibles 
pour les diffirents usages visis, soit ceux homologuis ou susceptibles de l'6tre 21 court terme. L'itat 
de la recherche et du diveloppement dans ce domaine est aussi B considirer. Cette description doit 
comporter les ditails nicessaires t i  une bonne connaissance des produits en question, notamment le 
nom commercial, la matihre active, la formulation, les additifs, I'homologation et ses particularitis, 
la persistance, l'efficaciti, la silectivitk, le mode d'action, la toxiciti ginkrale, l'aspect sicuritaire 
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(manipulation, entreposage) et les principales caracthnstiques physiques, chimiques et techniques. 
Cette description doit &$re faite autant pour la formulation et la matikre active des phytocides que 
pour les autres ingrkdients du produit commercialisk tels que les additifs et les solvants. 

Une analyse des diffkrents phytocides utilisables doit indiquer les avantages et inconvknients de 
ceux-ci autant au plan technique (par exemple : efficacitk, facilitk d'application, mode d'application, 
dosage) et au plan kconomique qu'en termes d'impacts potentiels sociaux et environnementaux. 

Une prksklection de phytocides est ainsi possible B la suite d'une justification ktayke, par 
exemple, les produits trop peu efficaces ou trop toxiques peuvent &re rejetks. Pour qu'un 
phytocide soit kcarth B ce stade de l'ktude, il doit appardtre de faGon Claire et probante qu'il est 
inacceptable sur l'un ou l'autre des plans ; les critkres discriminants doivent alors etre dkcrits et 
justifiks. 

Finalement, on retrouve les phytocides qui sont acceptables et qui feront l'objet d'une kvaluation 
plus d6taillhe de leurs impacts. 

3.3 Description de la variante ou des variantes selectionnees 

L'itude dkcrit l'ensemble des caractkristiques connues et prkvisibles associkes aux variantes 
sklectionnkes. Cette description comprend les activitks, les amknagements, les travaux et les 
kquipements prkvus, pendant les diffkrentes phases de rkalisation du projet, de m8me que les 
installations et les infrastructures temporaires, permanentes et connexes. Elk prksente aussi une 
estimation des coiits et foumit le calendrier des diffkrentes phases de rkalisation. 

Le tableau 3 propose une liste des principales caractkristiques pouvant &tre dkcrites. Cette liste 
n'est pas necessairement exhaustive et l'initiateur est tenu d'y tijouter tout autre klkment pertinent. 
Le choix des klkments B considkrer dkpend largement de la dimension et de la nature du projet, et 
du contexte d'insertion de chaque variante dans son milieu rkcepteur. Tous les dktails nkcessaires 
B une bonne connaissance et au bon contrBle de ces opkrations doivent &re donnks. 

TABLEAU 3 : PRlNClPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET OU DU PROGRAMME 

o le nom commercial et la formulation des phytocides utilisks 
le taux d'application des phytocides et leur frbquence 

o les prescriptions de l'homologation et une copie des ktiquettes des phytocides choisis 
o les caractkristiques techniques des modes d'interventions choisis 
o les superiicies envisagkes dans le programme 

les activitks prkparatoires et les opkrations prkvues 
les appareillages pour l'application des produits 
le type d'akronef utilisk 
les bases #operation 

o les conditions d'ophration 
o le transport et l'entreposage des produits 
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TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET OU DU PROGRAMME (SUITE) 

o les modes de disposition des dkchets 
o les mesures d’attknuation et de compensation 
o le programme de santtc et de skcurittc des travailleurs 
o le programme d’infomation ou de consultation de la population et les moyens utilisks 

(affiches.. .) dans les secteurs trait& pour aviser la population des opkrations 
o les programmes de surveillance et de suivi 

le calendrier de rkalisation selon les difftcrentes phases 
o la durtce des travaux (dates de dkbut et de fin et stcquence gknkralement suivie) 
o la main-d’euvre requise et les horaires quotidiens de travail, selon les phases du projet 

les fitures phases de dkveloppement 
o les cotits estimatifs du projet 
o les projets connexes 
o les grandes affectations du temtoire, le zonage et la localisation des terrains touchCs 
o le statut de proprikttc des terrains, les droits de propriktk et d’usage octroyks, les droits de 

passage, les servitudes 
o le plan d‘ensemble des composantes du projet a une kchelle approprike et une 

reprtcsentation de I’ensemble des amknagements et ouvrages prtcvus 

3.4 Identification des aires a traiter 

C o m e  la solution retenue retiendra sans doute un ensemble d’activitks ou d’interventions adapttces 
aux milieux rencontrks, un certain nombre de critkres doivent servir de guide pour dktemher le 
choix des interventions et des aires ft traiter. Ces crit6res seront de nature forestick, opkrationnelle, 
environnementale, socio4conomique ou relative au statut des temtoires @arc, reserve.. .). 
L’initiateur devra expliquer les mtcthodologies, les critkres et les conditions qui sont considkrks dans 
le choix des aires susceptibles d’stre traitkes. 

4. ANALYSE DES IMPACTS DE LA VARIANTE OU DES VARIANTES SELECTIONNEES 

Cette section porte sur la dktemination et l’kvaluation des impacts des phytocides et des modes 
d’intervention sklectiomks au cows des diffkrentes phases de rkalisation et sur la proposition de 
mesures destinkes A atthuer les impacts nkgatifs ou ft compenser les impacts rksiduels 
inkvitables. Cette section comporte Cgalement une comparaison des variantes sklectionnees en 
vue du choix de la variante optimale, pour aboutir 21 la synthbe du projet retenu. 

4.1 DBtermination et evaluation des impacts 

L’initiateur di temhe les impacts des variantes sClectionnkes, pendant les phases de prkparation 
et d’intervention et en kvalue l’importance en utilisant une mkthodologie et des critkres 
appropriks. I1 considkre les impacts positifs et ntcgatifs, directs et indirects sur l’environnement et 
la santk ainsi que, le cas CchCant, les impacts cumulatifs, synergiques, diffkrks et irrkversibles liCs 
A la rkalisation du projet. 
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Alors que la ditermination des impacts se base sur des faits apprihendis, leur ivaluation 
renferme un jugement de valeur. Cette evaluation peut non seulement aider a etablir des seuils ou 
des niveaux d'acceptabiliti, mais igalement permettre de determiner les critkres d'attinuation des 
impacts ou les besoins en matikre de surveillance et de suivi. 

L'kvaluation de l'importance d'un impact depend d'abord de la composante affectie, c'est-&-dire 
de sa valeur intrinskque pour l'icosystkme (sensibiliti, uniciti, rareti, rkversibiliti), de meme 
que des valeurs sociales, culturelles, economiques et esthetiques attributes aces composantes par 
la population. Ainsi, plus une composante de 1'Ccosystkme est valoride par la population, plus 
l'impact sur cette composante risque d'etre important. Les prioccupations fondamentales de la 
population, notamment lorsque des 61Cments du projet constituent un danger pour la santi ou la 
sicmiti ou prisentent m e  menace pour les sites archiologiques, influencent aussi cette 
evaluation. 

L'ivaluation de l'importance d'un impact depend aussi de l'intensiti du changement subi par les 
composantes environnementales affecties. Ainsi, plus un impact est itendy friquent, durable ou 
intense, plus il sera important. Le cis ichiant, l'impact doit etre localis6 a l'echelle de la zone 
d'ktude, de la rigion ou de la province (par exemple une perte de biodiversiti). 

L'6tude dkrit  la mithodologie retenue, de meme que les incertitudes ou les biais s'y rattachant. 
Les mithodes et techniques utilisCes doivent etre objectives, concrktes et reproductibles. Le 
lecteur doit pouvoir suivre facilement le raisomement de l'initiateur pour diterminer et &valuer 
les impacts. A tout le moins, l'6tude prksente un outil de contr6le pour mettre en relation les 
activites du projet et la prCsence des ouvrages avec les composantes du milieu. Il peut s'agir de 
tableaux synoptiques, de listes de virification ou de fiches d'impact. 

L'itude dCfinit clairement les critkres et les termes utilisis pour dite-er les impacts anticipis 
et pour les classifier selon divers niveaux d'importance. Des critkres tels que prisentks au 
tableau 4 peuvent aider a diterminer et a ivaluer les impacts. 

TABLEAU 4 : CRITERES DE DETERMINATION ET D'EVALUATION DES IMPACTS 

P l'intensitk ou I'ampleur de l'impact (degre de perturbation du milieu influenck par le degri 
de sensibilitk ou de vulnirabiliti de la composante) 
l'itendue de l'impact (dimension spatiale telles la longueur, la superfcie) 

o la durie de l'impact (aspect temporel, caractkre irriversible) 
la fkiquence de l'impact (caractkre intermittent) 

o la probabiliti de l'impact 
o l'effet d'entrainement (lien entre la composante affect& et d'autres composantes) 
o la sensibiliti ou la vulnirabiliti de la composante 

l'uniciti ou la rareti de la composante 
o la p6renniti de la composante et des icosystkmes (durabiliti) 

la valeur de la composante pour l'ensemble de la population 
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o la reconnaissance formelle de la composante par une loi, une politique, une rkglementation 
ou une decision officielle @arc, rkserve icologique, zone agricole, espkces menackes ou 
vulnkrables, habitats fauniques, habitats floristiques, sites archkologiques connus et 
classis, sites et arrondissements historiques, etc.) 
les risques pour la santk, la sicurite et le bien-&re de la population - 

porter attentick dans l’ktude d’impact. 

TABLEAU 5 : PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET 

les perturbations du milieu aquatique : effets sur I’intigritk des plans d’eau (persistance, 
dkgradation, toxiciti.. .) 

a les effets sur la qualitk des sols, des eaux de surface et des eaux souterraines 
(contamination, persistance, ruissellement, percolation, digradation.. .) 

o les effets sur les divers types de vkgktation viske et non viske (phytotoxicitk, sklectivitk, 
liimites d’efficacite.. .) 

o les effets sur la faune avienne, terrestre et aquatique et ses habitats, les espkces menacCes 
ou vulnirables ou susceptibles d ’ 6 e  ainsi disignCes, leurs fonctions vitales (toxicite, 
bioaccumulation, persistance.. .) 

o les changehents attendus sur la qualitk de Pair ambiant (persistance, volatilite, derive,. .) 
D le sort et le cheminement du phytocide et de ses produits de degradation entre le moment 

de l’epandage et son accumulation finale dans la chaine alimentaire ou son klimination 
(concentrations risiduelles des produits dam les divers milieux et ‘diffirentes pkriodes) 

o les effets sur les milieux visuels (chugement de la qualitk esthktique du paysage, 
dkcoloration, dipkrissement.. .) 

o les effets SIX les actiVitks.de plein air @Eche, chasse, pikgeage, cueillette de fruits . . .) 
les nuisances apprehendkes auprks des populations environnantes ou utilisatrices du 
territoire (circulation, bruit.,. .) 

o les impacts sur la santk et la skcuritk des travailleurs et des populations enviroMantes ou 
utilisatrice du temtoire (analyse d’exposition : inhalation, ingestion d’eau, consommation 
d’aliments.. .) selon une revue des connaissances a jo? sur le sujet 

2 les risques toxicologiques des phytocides et ses produits de degradation 
2 les impacts sur l’utilisation actuelle et prkvue du territoire, principalement les affectations 

agricoles, sylvicoles et rksidentielles 
2 les effets anticipes sur la vocation forestikre du territoire 
11 les impacts sociaux de l’ensemble du projet, soit ses effets sur la population mEme et son 

mode de vie, ses perceptions, les relations communautaires et la qualitk de vie 
2’ les impacts economiques du projet, soit les possibilitks d’emplois au niveau regional, le 

developpement de services connexes, l’effet SUT l’kconomie locale, la valeur des terres et 
des propriktks et les revenus des gouvemements locaux 
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4.2 Attenuation des impacts 

L’attknuation des impacts vise la meilleure integration possible du projet au milieu. A cet egard, 
l’etude precise les actions, les ouvrages, les correctifs ou les ajouts prkvus aux differentes phases 
de realisation, pour kliminer les impacts nigatifs associks a chacune des variantes ou pour 
rkduire leur intensite, de m&me que les actions ou les ajouts prevus pour favoriser ou maximiser 
les impacts positifs. L’ktude prksente une kvaluation de l’efficacitk des mesures d’attknuation 
proposees et foumit une estimation de leurs cotits. 

Les mesures &attenuation suivantes peuvent, par exemple, Etre considkrkes : 

les modalitis et les mesures de protection des sols, des rives, des eaux de surface et 
souterraines, de la flore, de la faune et de leurs habitats, incluant les mesures temporakes ; 

o la restauration du couvert vkgital des l i e u  altkrks et l’ajout d’amenagements ou 
d’kquipements amkliorant les aspects paysager et esthktique des zones adjacentes ; 

[II le choix de la periode des travaux (zones sensibles pour la faune terrestre et aquatique, p&che, 
rkcrbation, etc.) ; 

l’attribution de certains contrats aux entreprises locales ; 
o les particularitis d’application des phytocides (conditions mktkorologiques, type d’akronef, 

hauteur de vol.. .) ; 

la dkte-ation de zones de protection adkquates pour les zones sensibles ; 

o l’utilisation d’kquipements de protection et de skcuritk ; 

o les modes d’entreposage et d’klimination particuliers 

4.3 Choix de la variante optimale et compensation des impacts residuels 

Lorsque l’analyse des impacts porte sur plus d’une variante, l’ktude prksente un bilan comparatif 
des variantes silectionnkes, soit les modes d’intervention et les phytocides. Cette prksentation 
vise notamment a ordonner les variantes d’aprks leurs impacts residuels, c’est-&-dire ceux qui 
subsistent aprks l’application des mesures d’attknuation, tout en tenant compte des cotits 
estimatifs associes ?I chacune d’elles. 

Pour le choix optimal, l’initiateur peut kgalement prendre en consid6ration les mesures de 
compensation des impacts rksiduels inkvitables, tant pour le milieu biotique que pour les citoyens 
et les communautks touchb. La perte d’habitats en milieu aquatique ou humide devrait 
notamment &re compenske par la creation ou l’amelioration d’habitats equivalents. 

L’initiateur prockde fmalement au choix de la solution de realisation du projet. Celle-ci devrait 
prkferablement &re la plus acceptable sur les plans environnemental et social, tout en 
correspondant le mieux a la demande et aux objectifs poursuivis, et ce, sans compromettre la 
faisabilitk technique et kconomique du projet. L‘ktude prksente le raisonnement et les critkres 
justifiant ce choix. 

i : Ministhre de I‘Environnement Direction des evaluations environnementaies 
. ‘i. 



18 

4.3.1 Choix d e  solutions 

L'initiateur doit procider au choix de l'action priconiser en fonction des caractiristiques du milieu 
vis6 et des usages recherchks. Les particularitis rigionales sont a prendre en compte a cette itape. U 
doit donc y avoir une comparaison des solutions envisagies sur la base des impacts identifiis pour 
chacune d'elles, sur les mesures d'attinuation possibles, sur les caractiristiques techniques et sur les 
divers avantages et inconv6nients dont le cofit et l'efficaciti. Le tout devra Etre relie aux 
caract6ristiques du milieu v i sb  telles que les types de peuplements, le dynamisme de la vigetation, 
YaccessibiliG, l'occupation du sol et les zones sensibles. Ceci devrait aussi faire ressortir les limites 
et conditions d'application de chacun de ces modes d'intervention en fonction des diffirentes 
utilisations possibles. 

Finalement, l'btude doit pennettre de choisir la ou les meilleures solutions soit celles qui ripondent 
le mieux aux objectifs et qui s'intkgrent le mieux A la rialit6 environnementale et a la qualite de vie 
des citoyens concemes. Les critkres de choix et les pond6rations utilisis devront &re explicites et 
clairement difbis. Une combinaison de modes d'intervention ou solutions possibles itudiis 
pricidemment pourrait s'av6rer appropriie. 

4.3.2 Choix d e s  phytocides 

L'initiateur doit effectuer une comparaison des phytocides 6tudiCs A l'aide des risultats de 
l'identification et de l'ivaluation des impacts, de leur attinuation possible et en fonction du mode 
d'application (arrosages akriens, arrosages terrestres m6cankbs, etc.). Cette analyse doit aussi tenir 
compte des caract6ristiques techniques, de l'efficacit6 attendue et de la rentabilitb prkwe, de meme 
que de l'ivaluation des avantages et inconvknients par rapport aux diverses fins visies. La dimarche 
suivie et les critkres utilisbs doivent etre clairement expliqu6s sans oublier les valeurs accord6es par 
la population. 

Finalement, l'initiatew devra choisir la meilleure solution soit celle qui rbpond le mieux a ses 
objectifs et qui s'intkgre le mieux a l'environnement. Cet exercice doit amener l'initiateur B pr6ciser 
le choix des produits a utiliser selon les composantes du milieu visi et compte tenu de leurs impacts 
et de leurs divers avantages et inconvenients. Vu que les phytocides sont utilisks a plusieurs k s  et 
que les conditions environnementales varient d'une rigion a l'autre, la solution retenue pourrait Etre 
une stratigie d'intervention avec plusieurs phytocides adaptis aux milieux rencontris. La 
methodologie, les crit6res et les pondirations utilisis 101s de cette analyse doivent Etre bien 
expliqu6s. 

4.4 Synthese du programme ou du projet 

L'initiateur prisente une synthkse du programme ou du projet en pricisant les 6liments 
importants a inclure aux devis. Cette synthkse comprend les modalitis de rialisation du projet et 
le mode d'exploitation prevu, tout en mettant en relief les principaux impacts du projet et les 
mesures d'attinuation qui en dicoulent. Cette synthkse comprend igalement un rappel des 
il6ments pertinents du projet illustrant de quelle manikre sa rialisation tient compte des trois 
objectifs du d6veloppement durable qui lui sont applicables. Ces trois objectifs sont le maintien 
de l'intigriti de l'environnement, l'ame!ioration de l'iquiti sociale et l'amilioration de 
l'efficacitb 6conomique. 
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5. PLAN DES MESURES D’URGENCE 

L‘itude prksente un plan des mesures d’urgence privues afin de riagir adiquatement en cas 
d’accident. Ce plan expose les principales actions envisagies pour faire face 21 de telles 
situations, de m2me que les mkcanismes de transmission de l’alerte. I1 dicrit clairement le lien 
avec les autoritks municipales et, le cas ichiant, son articulation avec le plan des municipalitis 
concernkes. 

De faFon gknkrale, un plan de mesures d’urgence inclut les kliments suivants : 

o une description des diffkrentes situations possibles et probables ; 

o les impacts potentiels ou privisibles des situations en question ; 

les informations pertinentes en cas d’urgence (coordonnkes des personnes responsables, 
iquipements disponibles, plans ou cartes des trajets B priviligier, etc.) ; 

la structure d’intervention en urgence et les modes de communication avec l’organisation de 
sicuritk civile exteme ; 

o les actions 21 envisager en cas d’urgence (appels d’urgence, dkviation de la circulation, 
signalisation, modalitis d’ivacuation, etc.) ; 

o les moyens ii privoir pour alerter efficacement les personnes menackes par un sinistre, en 
concertation avec les organismes municipaux et gouvemementaux concemts (transmission 
de l’alerte aux pouvoirs publics et de l’information subsequente sur la situation) dont un plan 
de communication pour informer la population ; 
les modalitks de mise a jour et de riivaluation des mesures d’urgence. 

I1 est k privoir un mecanisme qui permette, lors des demandes annuelles d’autorisation, 
d’adapter les plans d’urgence pour qu’ils soient directement et rapidement applicables dans 
toutes les zones pouvant faire l’objet de traitement. 

Dans ce cadre, il serait aussi a pr6ciser un programme de formation des intervenants comprenant 
un programme de mise i l’essai. 

6. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

La surveillance environnementale, que I’initiateur de projet doit prkvoir, a pour but de s’assurer 
du respect : 

D des mesures proposies dans l’itude d’impact, incluant les mesures d’attinuation ou de 
compensation ; 

o des conditions fixkes dans le dkcret gouvememental ; 

des engagements de l’initiateur prkvus aux autorisations ministirielles ; 

o des exigences relatives aux lois et rkglements pertinents. 
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Le programme de surveillance peut permettre, si nkcessaire, de rkorienter les interventions et 
Cventuellement d’en amkliorer le diroulernent et la mise en place des diffkrents Clkments du 
projet. 

L’initiateur de projet doit proposer un programme de surveillance environnementale lors de 
l’itude d’impact. Ce programme dkcrit les moyens et les micanismes m i s  en place pour s’assurer 
du respect des exigences lkgales et environnementales. I1 permet de vkrifier le bon 
fonctionnement des activitks du programme ou du projet, des kquipements et des installations et 
de surveiller toute perturbation de I’environnement causke par la rialisation du programme ou du 
projet. 

Le programme de surveillance environnementale doit notamment contenix : 

o la liste des Clkments nicessitant une surveillance environnementale ; 

o l’ensemble des mesures et des moyens envisagCs pour protkger l’environnement ; 

o les CaractCristiques du programme de surveillance, lorsque celles-ci sont prkvisibles 
(ex : localisation des interventions, protocoles prkws, liste des paramktres mesurks, 
methodes d‘analyse utiliskes, kcheancier de rkalisation, ressources humaines et financikres 
affectCes au programme) ; 
un mecanisme d’intervention en cas d’observation du non-respect des exigences lkgales et 
environnementales ou des engagements de l’initiateur ; 

o les engagements de l’initiateur quant au d6p6t des rapports de surveillance(nombre, 
frequence, contenu). 

7. SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Le suivi environnemental, effectuk par l’initiateur de projet, a pour but de vkrifier par 
l’expirience sur le terrain la justesse de l’dvaluation de certains impacts et l’efficacitk de 
certaines mesures d’attknuation ou de compensation prkwes i I’ktude d’impact et pour lesquelles 
subsiste une incertitude. 

Les connaissances acquises lors des programmes de suivi environnemental antkrieurs peuvent 
6tre utiliskes non seulement pour amkliorer les previsions et les ivaluations relatives aux impacts 
des nouveaux projets de m6me nature, mais aussi pour mettre au point des mesures d’attknuation 
et kventuellement rkviser les normes, directives ou principes directeurs relatifs h la protection de 
l’environnement. 

L’initiateur doit proposer dans l’ktude d‘impact un programme prkliminaire de suivi 
environnemental. Ce programme prelimjnaire sera complktk, le cas ichCant, i la suite de 
l’autorisation du projet. Ce p r o g r m e  doit notamment contenir les klCments suivants : 

o les raisons d’6tre du suivi, incluant une liste des klkments nkcessitant un suivi 

, 

environnemental ; 
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o les objectifs du programme de suivi et les composantes visees par le progamme (ex. : valider 
l'evaluation des impacts, apprkcier l'eficacite des mesures d'attknuation pour les 
composantes eau, air, sol, etc.) ; 

n le nombre d'etudes de suivi prkvues ainsi que leurs caractkristiques principales (protocoles et 
mkthodes scientifiques envisages, liste des paramktres a mesurer, kcheancier de realisation 
projete) ; 

les modalitis concemant la production des rapports de suivi (nombre, frequence, format) ; 

o le mecanisme d'intervention mis en Oeuvre en cas d'observation de dkgradation imprevue de 
l'environnement ; 

o les engagements de l'initiateur de projet quant a la diffusion des resultats du suivi 
environnemental auprks de la population concemee. 

Un guide pour la planification et la mise en ceuvre du programme de suivi environnemental est 
disponible 21 la Direction des ivaluations environnementales. 

Ministere de I'Environnement Direction des evaluations environnementales 





PARTIE II - PRESENTATION DE L'ETUDE D'IMPACT 

Cette deuxieme partie de la directive conceme les modalitis de presentation de 1'Ctude d'impact. 
A cet 6gard, l'etude doit respecter les exigences de la section I11 du Reglement sur 1'6valuation et 
l'examen des impacts sur l'envirommnent (RkEIE). 

1. CONSIDERATIONS D'ORDRE M~HODOLOGIQUE 

L'ktude d'impact doit &re presentee d'une fagon Claire et concise et se limiter aux dements 
pertinents A la bonne comprChension du projet et de ses impacts. Ce qui peut 6tre schkmatis6 ou 
cartographie doit l'etre, et ce, a des khelles appropriies. Les mkthodes et les critkres utilids 
doivent 6b.e prksentes et expliquis en mentionnant, lorsque cela est possible, leur fiabilitk, leur 
degr6 de precision et leurs limites d'interprktation. En ce qui concerne les descriptions du milieu, 
on doit retrouver les elements permettant d'en &valuer la qualit6 (localisation des stations 
d'inventaire et d'&chantillonnage, dates d'inventaire, techniques utiliskes, limitations). Les 
sources de renseignements doivent &re donn6es en reference. Le nom, la profession et la 
fonction des personnes ayant contribuk a la realisation de 1'Ctude d'impact doivent &tre indiquks. 
Cependant, outre les collaborateurs a I'ktude, l'initiateur du projet est tenu de respecter les 
exigences de la Loi sur l'accks aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels et de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le 
secteur prive et doit iviter d'inclure de tels renseignements dans 1'6tude d'impact. 

Autant que possible, l'information doit 6tre synthetisee et presentee s o u  forme de tableau et les 
donnies (tant quantitatives que qualitatives) soumises dans 1'6tude d'impact doivent &re 
analys6es a la l u m i k  de la documentation approprike. 

Toute information facilitant la comprehension ou l'interpritation des donnkes, telles les 
methodologies d'inventaire, devrait &re foumie dans m e  section distincte de maniere a ne pas 
alowdir le texte. 

2. EXIGENCES RELATIVES A LA PRODUCTION DU RAPPORT 

Lors du dep6t de 1'6tude d'impact au ministre, l'initiateur doit foumir 30 copies du dossier 
complet (article 5 du RkEIE), ainsi que deux copies de l'ktude sur support informatique en 
format RTF @ch Text Format). Les addenda produits a la suite des questions et commentaires 
du Ministere doivent kgalement &tre foumis en 30 copies et sur support informatique. 

Puisque Etude d'impact doit &re mise a la disposition du public pour information, l'initiateur 
doit aussi foumir un r6sumC vulgaris6 des dhments essentiels et des conclusions de cette 6tude 
(article 4 du RkEIE), ainsi que tout autre document nkcessaire pour complkter le dossier. Ce 
resume inclut un plan general du projet et un schema illustrant les impacts, les mesures 
d'attknuation et les impacts r6iduels. Le resume doit Stre fourni en 30 copies ainsi que deux 
copies sur support informatique en format RTF (Rich Text Format) avant que l'etude d'impact ne 
soit rendue publique par le ministre de 1'Environnement. I1 tient compte kgalement des 
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modifications apporties a l’6tude a la suite des questions et commentaires du MinistAre sur la 
recevabilit6 de l’6tude d’impact. 

Puisque la copie 6lectronique de l’itude d’impact et ce!.le du risum.6 pourront 6tre rendues 
disponibles au public sur le site Jnternet du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, 
l’initiateur doit Cgalement foumir une lettre attestant la concordance entre la copie papier et la 
copie SUI support informatique de l’itude d’impact et du r6sum6. I1 n’est toutefois pas requis que 
la copie sur support informatique comprenne les documents cartographiques ou certains autres 
documents difficilement transposables. 

Pour faciliter l’identification des documents soumis et leur codification dam les banques 
informatiskes, la page titre de l’ktude d‘impact doit contenir les renseignements suivants : 

o le nom du projet avec le lieu de rialisation ; 

n le titre du dossier incluant les termes (( Etude d‘impact sur l’environnement diposie au 
ministre de YEnvironnement )) ; 

o le sous-titre du document (par exemple : rCsum6, rapport principal, annexe, addenda) ; 

o le nom de l’initiateur ; 

o le nom du consultant, s’il y a lieu ; 

o la date. 

3. AUTRES EXIGENCES DU MINISTERE 

Lors de la demande de certificat d’autorisation selon l’article 22 de la Loi sur la qualit6 de 
l’environnement (L.R.Q., c. 4-2) la suite de l’autorisation du gouvemement en vertu de 
l’article 31.5 de la Loi, l’initiateur doit 6galement foumir l’attestation de conformit6 a la 
r6glementation obtenue auprks des municipalitis locales concernies selon l’article 8 du 
Rkglement relatif B l’application de la Loi sur la qualiti de l’environnement (R.R.Q., 
c. Q-2, r. 1). I1 doit porter une attention particulikre a la localisation de son projet en fonction des 
zones inondables et de la rkglementation aff6rente. 
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